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COMMUNE DE ANSE 
ARRETE DU MAIRE 

----------------------------- 
 

      REGLEMENTATION PERMANENTE 
CREATION D’UN ARRET DE BUS RESERVE AU TRANSPORT SCOLAIRE 
                                                AVENUE DE L’EUROPE 

 
 

Le Maire de la Commune d’Anse, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités locales ; 
Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, 
les départements, les régions et l'état, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-6 ; 
Vu le code de la route et notamment les articles R110-1, R110-2, R411-5, R411-8, R411-25, R417-4, 
R417-9, R 417-10 et R417-11 ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
Vu la nécessité d’assurer la sécurité des élèves devant le collège ASA PAULINI lors de la dépose et du 
ramassage de ces derniers, Avenue de l’Europe, 
Considérant qu’il incombe à l’autorité municipale de prendre toutes les mesures propres à assurer le 
maintien du bon ordre et à prévoir tout accident lors de la récupération ou de la descente des élèves, il 
y a lieu de réglementer le stationnement Impasse Messimieux, 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  
En raison de la création d'un arrêt de bus réservé au transport scolaire, Avenue de l’Europe, à hauteur 
du n°900, sur 300m environ, le stationnement et l'arrêt seront interdits à tout autres véhicules que ceux 
affectés aux transports des élèves : 
 

- le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7h30 à 8h30 et de 16h15 à 17h15 
- le mercredi de 7h30 à 08h30 et de 11h30 à 12h30 
 

Tout stationnement ou arrêt d'autres véhicules pendant ces horaires est strictement interdit. 
 
Article 2 : 
Une signalisation appropriée conforme aux prescriptions ministérielles sera mise en place par les 
services techniques de la commune. 
Les services techniques de la commune sont chargés, sous leur responsabilité, du contrôle, de la 
surveillance et de la maintenance de cette signalisation. 
 
Article 3 : 
Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à la date de la mise en place de la signalisation 
qui les portera à la connaissance de l'usager. 
La signalisation sera implantée conformément aux textes en vigueur. 
 
Article 4 : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 
Les contrevenants s’exposent à une mise en fourrière immédiate du véhicule, conformément au code     
de la route. 
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Article 5 : 
Le Maire, la Police Municipale et le Commandant de Brigade de la Gendarmerie sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée au Sous-Préfet de 
Villefranche-sur-Saône. 
 
 

                                                                                                                                          Ainsi fait et arrêté à Anse, 
                                                                                                                                          Le Maire, 
                                                                                                                                          Daniel POMERET 
 
 
 
 


		2025-11-19T19:11:45+0100
	ANSE
	Daniel POMERET 9bea84248b812bc155371b365377a01d8f4d27b3
	MAIRE




